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Résultats complémentaires 
Tests de sélection du 3 juin 2026 

BP JEPS Multi Activités Physiques Pour Tous  
IRSS Les Sables d’Olonne - Promotion 2026-2027 

50 places disponibles 
 

Liste des candidats admis à ce jour 
(Ayant validés les EPEF + TEP + structure d’alternance) 

 
1 Jonathan Cessac 
2 Damien Guéry 
3 Louis Robin 
4 Lucas Drapeau 
5 Lena Lalouelle 
6 Maureen Lang 
7 Marine Raimbert 
8 Donatien Jules 
9 Teo Grellier 

10 Bryan Madeira 
11 Ilan Kezdior Lamant 
12 Clement Kozdeba 
13 Charly D’angelo 
14 Melvyn Nombalais 
15 Melyne Pothier 
16 Enora Guillot 
17 Esteban Germain 
18 Nino Besson 
19 Enzo Roustel 
20 Emma Denis 
21 Noa Taullee 
22 Rose Michaud 
23 Gabriel Rabaud 
24 Pacome Moisan 

 
 
 

Liste des candidats admissibles  
(en attente d’une promesse d’alternance) 

24 Jessica Jaujou 
25 Pauline Guilet 
26 Julien Borderon 
27 Yanis Cocrelle 
28 Axel Vincelot 
29 Antoine Jaunatre 
30 Malo Couturier 
31 Sacha Veronese 
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32 Emile Gaborit 
33 Nolan Demontreuille 
34 Enzo Nirlo 
35 Lorys Garrec 
36 Ilan Dattilesi 
37 Dilan Cotteret 
38 Diego Charrier 
39 Tristan Petitbon 
40 Evan Richard 
41 Timeo Geslin 
42 Paola Gaboriau 
43 Esteban Trichet 
44  
45  
46  
47  
48  
49  
50  

 
 
Veuillez trouver ci-dessus la liste des 23 candidats admis, et des 21 candidats présélectionnés, dans l’ordre de 
classement, à IRSS Les Sables d’Olonne en BPJEPS MAPST, à l’issue de la seconde vague de tests de sélection.  
A l’annonce des résultats, les candidats présélectionnés ont jusqu’au 20 juin 2026 pour confirmer leur vœu 
d’entrée en formation BPJEPS MAPST à IRSS Les Sables d’Olonne – mail : admin.lso@irss.fr 
 
IMPORTANT : Une troisième vague de TEP et d’oraux de sélection est prévue le 07 juillet 2026, pour les candidats 
potentiels de la rentrée 2026-27.  
Le classement provisoire de cette liste d’admissibilité sera donc revu en fonction des résultats.  
 

Aussi, la structure d’alternance et le financement de formation étant des critères importants pour l’inscription 
en BP JEPS MAPST toutes personnes n’ayant pas validés son alternance (Cerfa ou contrat de Formation rempli 
en bonne et due forme par son entreprise) ne serait plus prioritaire si un candidat issu de la seconde vague de 
test venait à valider l’ensemble de ces critères. 

le 08/06/2026


